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'ARRETE No 546-51/A.P. du 2 août 1951. 

'LE GOUVERNEUR QE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFFICIER DE L\ LÉGION D'HONNeUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuTIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ToglO; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsàt,on 
administratIve du Territoire du Togo et créat:on d'assemblées 
représentath-es ; 

Vu l'arr.êté du 20 novembre 1932 règIementant le fQnc~ 
tlonnement des Communes-Mixtes du Togo et les textes qUi 
l'ont modIfié; 

Vu l'arrêté nO 532-51[AP. du '30 juillet 1951 créant les 
Commull'es-Mlxtes de Pahmé. Atakpamé et Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ,exécutoire au Togo 
la délibération no lÜ-CP fART. de l'Assemblée Repré
sentative du Tiogo fixant pour 1952 le maximum des 

, centImes additionnels dont la perception est autorisée 
au profit des Communes-MÎxt,es de Lomé, Anécho, 
Pahmé, Atakpamé et Sokodé et leur attribuant cer
t~lll'S impôts et taxes perçus dans les limites de leur 
pértmèire. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenr-eg;stré, publié 
et communiqué partout où beSOIn sera.. 

Lomé, le 2 août 1951 

Y. 0100. 

'lJEL1BERATlON No 10/CP/ART. de l'Assemblée Re~ 
présentatwe du, Togo tixani pour 1952 te maximum 
des centimes additionnels dont ta perception est auto
nsée llJl, profit des Communes_Mixtes de Lomé, 
'A.nécho. paltmé, Atakpamé el: Sokode et leuraitri_ 
baant certains impôts et taxes perçus dans les limites 
de leur périmètre. " 

La Commission Permanente de 
l'Assemblée Représentatlve du 'f.ogo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
adm1nlStratlV'e du territoll'e du Togo; 

_ Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Ass'Cmblée ReprésentatIV'e au Togo; , , 

. Vu le décret d!! 30 décembr.e 1912 sur le régime fInanCier 
des 6::o1otlles; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 règ'rementant le [\Qnc
tlonnement des Oommuncs-ivl.lxtes du Togo et les texres 
~UI l'ont modifié; , ' 

Vu l'arrêté du 12 juillet 1950 créant la Commune-Mixte 
d'Anécho; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1951 cr'éant les Communes-Mixtes 
de Pabmé. Atakpamé et Sokodé; , . 

. Vu la déhbératton nO 25/ART. du 27 avnl 1951 portant 
délégatIon des pouVOIrs de l'Assemblée à 'la CommiSSion 
permanent>e; " 

A adopté dans sa séance du 27 juillet 1951; 

Sous réserve' des prescrIptions de l'article. 35 du décret 
du 25 octobre 1946. 

. Les dISpoSitIons dont la teneur suit: 

ARTICLE P~EMIE~. Les Oommunes-Mixtes de lo
mé, Anécho, PaUmé, Atakpamé et Sokodé sont auto

'rj:s.ées, dans les limites fixées par l'article 55 paragra
phe 2 de l'arrêté, du 20 novembre 1932, à s'imposer 
,en 1952 des oentimes additi>onnels au principal des 
Contributions Directes jusqu'à concurrence de 20 cen
tImes. ' , 

, 

ART. .2. - Il est attribué pour 1952 aux Com.munes
Mixt~s ci-dessus désignées la totalité du produit des 
impôts 'et taxes cl-apr.ès sur kur territoire: 
1- Impôt personnel toutes catégones, Eur.opéens 

'et Autochtones y oomprls la population flottante; 
2 - Taxe vlclllale; 
3 ~ Impôt fonder; , 
4 Impôt des patentes et licences; 
5 - Taxes, sur les bIcyclettes; 
6 Taxe sur les permiS de port d'armès· et les 

permis de chasse.' 

A~T. 3. - Il est attribué pour 1952 aux' dites Com
munes-Mixtes la totalité du ,produit des amenqes in-' 
fligées par les Tribunaux de simpte police et de 
police oorrectIonnelle pour les contraventions et délits 
oomm1S sur leur Territoil'e. 

Fait et délibéré à Lomé, le 27 juillet 1951

Le Présldent 
de la Commission Permanente, 

Hospice Coco. 
Le Secrétaire, 

Rodolphe TRfNOU. 

ARRETE No 555..61/A.P. du 8 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUF AU TOGO P •. !., 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissaire de la-République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation 
'ldministratlVe ,du Territoire du Togo et créat:on d'assemblées 
repr6:'entatives; , _ 

Vu le décret 411 25 octobre 1946 portant création d'une, 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flllanCler 
des çolontes; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant lllstitUUOll des 
Oommunes-Mlxtes àu Togo;, ' 

nqVu l'arrêté 577 du 20 novembre '1932 déterminant le 
mode de oonstitution, de ronchonnement, le rég'lme actmitus
tratlf et Ïlnancier des Communes-MIxtes du Togo ensemble 
tous les textes I-e modifiant ou ie oomplétant, ~otamment. 
l'arrêté il1P. 735 du 21décembre 1942; 

Après consultabon deI'Assemblée ReprésentatlV'e du TOglO;i: 
Leconsell priVé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 54, 55 et 56 de 
l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime 

. admtl1lstratif et financier des Oommunes..Mixtes du. 
,Togo, sont mod,itiés i::Qmme suit : 

"''. 

.... , 
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« Art. 54 Les recettes et les dépenses du budget 
des communes-mixtes sont ordinaires et extraordinai
res» : 

:Art.. 55· - Les recettes ordinaires compre~ment: 
la - Le pl1odu1t de la totalité, ou d'une part propor

tlJOnneIle fixée par les autorités qualifiées pour l'éta
bhssemènt des tarifs des oontributions directes .et 
selOn· les formes prévues pour cet établissement, de 
l'lmpôt personnel - toutes catég10ries -, de la contri. 
bution mobilière de ta oontributil()l1 des patentes d 
hcences de l'impôt foncier, de la taxe vicinale, des 

.. 	 Împôts_ 'sur les armes et bicydettes, perçus jau.:i les 
bmites du t'erritolre de la COmmune, selon des moda
I1tés détermlflées pour l',ens'emhle du Territoire du 
Togo et SUivant des quotités fixées annuellement 
par oommune et par Impôt ; 

20 Le' ptodUlt des oent~mes additionnels à l'impôt 
personnel - tout'es catégorIes à la colJt~ibution 
mobilière, à la Contribution des patentes et lilcence~, 
à l'impôt 110ncier à la taxe vicinale, perçus sur e terrt
toire de la com~une dans la limite maxima détermL 
née annuellement par les autorités prévues au paragra
phe 1B~ cl-dessus; 

30 Le pl'loduit de taxes municipales spécjales 
perçues à l'occalS,ljQn d'un service particulier ou général . 
rend'ij sur le temtolr,e de ta commune telles que les 
taxes de balayage et d'enLèvement des ordmes ména
gères, taxe de déversement à l'égoût, t~xe d'in~UI!la
hon taxe d'exhumation, tax:e d'inspection sanitaire,
tax; d'abattage, droits de place et marché, droits de 
statIOnnement ou de location sur la voie publique, ta- . 
xe de pesage et de mesurage, taxe d'expédition d'ac
tes admIDlstratifs ou d'état';'ciVII,etc ... ; 

40 - Le pmduit de taxes municipales fiscales, 
saViOlr: taxe sur le revenu net des pwpriétés bâfi.es, 
taxe sur la valeur lOCative des locaux d'habitation, 
taxe sur la va}eur locatlve des locaux servant à l'exer~ 
Clce d'une profession, taxe sur les animaux domesti
ques, taxe sur l,es véhicules hippomobiles ou automobi
les, cycle-cars motocydettes, vélocipèdes, remorques 
etc. '., taxe sur les armes, taxe sur les spectacles, l,es 
tamtams, taxe sur les ~tablissements de nuit, taxe sur les 
:entrées payaniJes aux champs de course, vélodromes, au

iiodromes, terrains de sport, taxe sur les cerc1es, sociétés 

'et lIeUx de réunion payants, taxe sur les locauxg:arnis.ou 

destlnés normakment aux Vioyageurs,. tels QILle hotels, 

penStlol1 de famille etc... ; taxe sur le colportage, 

taxe sur les panneaux et enseI;gnes de publicité, taxe 

!Sur les dIStributeurs aut,omatiques, .les ?rchestriol1s, 

phonographes et appareils analogues fonctIonnant dans 

:.les établJssementsouverts au public, etc ... ; 


Les nègles d'aSSIette, les. tarifs et règles de perce~
.	boil des taxes prévues aux paragraphes 30 et 40 Cl

<l'C,ssus sont fIxés par la Municipalité et approuvés par 
le.Oommissaire de ta République en Conseil, 'apr,ès 
avIS du Chef cJu Service des Finances. . 

Lorsque ces taxes seront en addition à des contribu~ 
iliOns .loca,tes, .elles seront soumises aux règles- d'as
. s.Jette,et de percepUon . applicables à . ces contributions 
Jet leurs. tarifs ne pourrOnt dépasser 250/0 de ceux des 
taxes pèrçues pour le : compte du bu.dget. local. 

Le tarif des taxes sur la valeur locative des locaux 
servant il Phabitation et des LOCaUX s,ervant à l'exer
cIce d'une pl1ofession, ne peut exééder 60/0 de la valeur 
}ocatl've. 

50 - Le pl'loduit des biens mobiHers ou immobiliers 
de la commune, des concesslOl1s dans les cimetières~ 
des oonoesslOns· d',eau ou. des concessions accordées 
pour FexécutlOn des serVICes municipaux, et en. géné~ 
raI de tQut,c autres recettes pouvant lui' 'être attribuées 
par arrcêté du Oommissaire de la République en Con
seII.·' . 

6Q - La totalité du produit des amendes pronon
cées par les tnbunaux de simple police et de police 
col1'ectlOnneHe pour les contraventiolis et délits comrilis . 
sur le territoire de la Gommune. 

70 - Les subventions' pour insuffisance de res,. 
soUrces versées par I.e Territoire du ToglO; 

1: r !* 

* * 


Les oentlmes additionnels dont les communes sont 
lautorl'sées à s'Imposer sont perçus sur les mêmes rôles 
que ceuX de la oontribution à laquellle ils s'appliquent.. 

Les oommunes contribueront aux frais de confection 
des rôles oomportant. des centimes additionnels à 
leur pnofit, alDSI qu'aux frais de oonfectIon des rôles. 
des taxes dont l'aSSIette sera effectuée par des servi. 
ces autl1es q.ue des services purem<:nt municipaux.. ~a 
contrIbutton de la commune aux dIts fraIS sera fIxee 
chaq:ue année par le Oommissair.e de la République" 
proportionneHement aux recettes perçues au profit 
de la '!commune. La. même décision déterminera le 
montant de l'Indemnité qiUÎ s'era allouée sur ces con

. tnbutions àux fonctlonnalres chargés de l'établisse
ment de oes rôleS. 

~ :II: 

Les recettes extraordInaires comprennent: 
la Le produit des biens oommunaux aliénés,. 

des dons et legs ou oontribittions extraordinaires dû". 
ment autorlsés, et des autres produit~ extrao~d!naires; 

. 20 ~. Le remboursement des capitaux eXIgtbl,es et 
des rentes rachetées; 

30 - Les subventIons extraordinaires du Territoire; 
40 - Le produit des emprunts émis au profit de ra 

Commune dans les conditions fixées par les textes. 
envl'gueur )). 

«Art. 56 - Les dépenses ordinaires sont obliga.;. 
t01res ou facultative....,. 

Les dépenses· obhgatolr.es oomprennent: . 
, 10 - Les fraIS de peroeptfon déS taxes municIpales 
et revenus communauX; . 

20 ''-Les &oldes, accessoir.es de solde ou salaires du 
personnel employé ou auxiliaiœ de la Oommune; les 
suppléments ou llldenmités alloués aux fonctionnaires' 
qIlll, retribués sur un autre budget, sont chargés d'un 
serVIce oom111unal; : 

30 - Les ·frals dIvers de bureau, de biblioth:èque 
'et d'impressIon, engagés po!!.r le service de la com::' 
mune~ les frais deoonservation des archives oommu.. 

http:accessoir.es
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naIes, les fraiS de registres d'état-civil,. de liw.ets de 
famille et de tables décennaLes; 

'. 4n - Les dépenses. des services dont la commune j!l 

la charge; poIlce municipa~e,.· service des eaux, de .la 
voirie oommunale, des halles, marchés et abattoirs 
publICS, des· cimetièr,eset de l'inhumatIon des indi
gents, etc..•' 

50 - l'entretIen des bâtiments et des propriétés de 
la oommune; 

60 - Les, fraIS d'établissement et de oonservation 
des plans d~ahgnement et de nivellement; 

70 - L'acquittement des dettes exigibles. 
Sont facultatives tout,es les dépenses, qui n'entrent 

pas dans l'une des catégories précédentes. , 
},jes dépenses extra,ordIilaires sont ceHes. auxquelles 

Il est pourvu au moyen des recettes extralOrdinaires». 

, ART. 2. - Le SecrétaIre Général et le Chef du 
ServIce des Finanoes sont chargés, chacun en ce qui 
tes concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregIstré, communiqué et publié,' partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 8 août 1951., 
Y. DIGo. 

W8.RETE No 55().:51jA.P. dp, 8 août 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIeR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


'CmrMISSAIRE DE LA RÉP'UBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le; 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décl"et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admimstratIve du Territoire du Togo et créatIon .d'assemblées 
r..e,présentativ'fS : 

Vu le décret du 30 droembre 1912 sur le régime flnander 
des 'colonies; 
V~ le décret du 6 TIO'l'embre 1929 Portant lnstitution des 

Communes-Mixtes ,au Togo; 
Vu l'arrêté 1:101 577 du 20 novembre 1932 détermInant, le 

mode de, oonstitution, de foncttonnement,. le régime aClmÎrns· 
trattf et, financier des Communes-Mixtes du Togo, ensemble 
tous les textes' le modIfIant ou le complétant, notamment 
l'arrêté II1Q 735 du 21 décembre 1942; 

Vu l'arrêté nQ 555-5VAP. du 8' août 1951 portant modi. 
ftœtlOD à l'arrêté np 57 du 20 novembre 1932 sur l'orgamsa
non des Communes-Mixtes' du Togo; 

Vu l'arrêté nQ 532~511AP. du 30 juillet 1951 créant des 
Communes-MIxtes de Paltmé. Atakpame et Sokodé; 

Le consetl priVé 'entendu; 

ARRETE: 

ARTtCLE PREMIER. - Les recettes et les dépenses 
des budgets Oommunaux de Palimé, Atakpamé, et. 
Sokodé sont ordmaireset extraordinaires. 

ART. 2. - AI - Les recettes ordinaires comprep
nent: 

, 10 - Le p110duit de la totalité, ou d'une part pro
portlOnneIle ftxée p~r les autorités. qua.lifiéespour l:éta
bl1ssement des tanfs des' contnbuttons dIrectes et 

selon les formes prévues pour cet établissement, de 
l'impôt personnel - toures catégories, ,de la contri
bubon mobilière de la contribution des patentes et 
licences, de l'impôt foncier, de la taxe vic~nal'e, des' 
impôts sur les. armes et bicyclettes, perçus dans ks 
lImites du territiQIre de la Oûmmune, selon des modali
téS détermmées pour l'ensemble du Territoire du Togo 
et SUIvant 'des quotités fixées annuellement par COm
mune et par impôt; 

20 - Le prodmt des centimes additionnels à l'Impot 
personnel - toutes catégones, à la contribution mobi.' 
11ère, à. la contribution des patentes et licences, à 
l'Impôt il'oncier, à la taxe, vidnale, perçus sur le terri
'Imre de la commune dans ,la lImite maxima déterm:née 
annuellement par l,es autontés prévues au paragraphe, 
lf>;r cl-dessus; 

, 30 - Le pl10duft de taxes mU11lcipaies spéciales 
perçues à l'iOccasiOn d'un ~!ervice particulier ou général 
rendu sur le territoire de la C-ommune teUes que les 
ta:lQes de balayage et d',enlèvemenï des ordmes mé!la
gères, taxe de déversement à l'égoUt, ta:lQe d'inhuma
tIon taxe d'exhumation, taxe d'inspection sanitaire, 
taxè d'abattage, dr:6its de plaoeet de marché, droits de 
statlionnemel1t ou de location sur la Vloie publique, 
taxe de pesage et de mesurage, taXie d~expéditiJon 
d'actes admmistratifs10u d'état-civil, etc..• ; 

40 - Le pf,odwt', de taxes municipales fiscales~ 

'Sa'lllOIr' taxe sur I,e revenu net des propriétés bâti es, 

taxe sur la valeur LocatIve des l-ocaux d'habitation, 

taxe sur la val'eur LocatIve des locaux ~ervant à l'e~er

cice d'une profession, taxe sur les animaux domesti

ques, taxe sur l,es véhloutes hippomobiles IOU autC?mobi

les, cycle-cars, motocydeftes, vélocipèdes, remorques 

etc. .•. taxe sur 1es armes taxe sur les spectacles, les 

tam-t~ms, taxe sur les établissements de nuit, taxe 

sur les entrées payantes aux champs de oourse, vélo

dromes, autodromes, terraInS de sport, taxe sur les 

cercles, !sociétés ,et lieux de réunion, taxe sur les locaux 

garnis ou destmés normalement aux voyageurs, tels, 

qrue hotels, penSIOn de famille etc..., taxe sur le' 

oolportage, taxe sur les panneaux et enseignes de 

publIcité, taxe sur les distribut,eurs automatiques, les,,' 


. 

orcbestnol1JS, phonographes et appareils analogues fonc

honnant dans les établissements ouverts au public~. 


etc. '.; 


},jes règles d'assIette, les tarifs et règles de per
oephon des taxes prévues aux paragraphes 3et 4 
ci-dessus sont fixés par la Municipalité et approuvés 
par le Oommissaire de la République enconsei1.l. 
après aViS du Chef du' Service des FinanceS. 

Lorsque ces" taxes seront en addition à des contri~ 
. butIOns lOCales, elles seront soumises aux règles d'as
Slett'e e.: de perception applicables à ces contributions 
et leurs tarifs ne pourront dépas-ser 250;0 de ceux .ctes 
taxes perçues pour I,e compte du budget local. 

Le tarif des taxes sur la· valeur locative des locaux 
servant à l'habitation et ,des locaux serva;nt à l',exercice 
d'une pmfessIon, ne peut excéder 60/0 de la valeur 
locatIve. 


